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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Alors qu'internet redistribue les cartes dans de nombreux secteurs, le monde du
tourisme n'échappe pas à la règle. Par conséquent, les nouvelles offres numériques qui
proposent des services de location de particulier à particulier posent des défis à la
législation fédérale en vigueur. Le canton du Valais, particulièrement concerné par les
questions liées au tourisme, a déposé une initiative cantonale qui vise une adaptation
du droit fédéral aux nouvelles offres en matière d'hébergement. La CER-CE
recommande à l'unanimité le rejet de l'initiative. De son côté, si la chambre des
cantons a décidé tacitement de rejeter l'initiative du canton du Valais, elle propose,
comme alternative, le dépôt d'un postulat pour un examen approfondi de la question. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.03.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

La mutation structurelle du domaine touristique, induite notamment par les évolutions
technologiques, entraîne logiquement une remise en question des normes fédérales
incompatibles avec les nouvelles formes d'hébergement touristique. Pour répondre à
cette évolution, le canton du Valais, particulièrement concerné par les problématiques
liées au tourisme, a déposé une initiative cantonale qui vise une adaptation du droit
fédéral. Avec des objectifs similaires, la Commission de l'économie et des redevances
du Conseil des Etats (CER-CE) avait déposé un postulat. Cet objet de la CER-CE a été
accepté par la chambre des cantons lors de la session parlementaire d'hiver 2016. Par
conséquent,  la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-
CN) a proposé à l'unanimité à son conseil de ne pas donner suite à l'initiative cantonale
du Valais. En effet, si elle estime qu'une analyse approfondie de la question est
impérative, elle considère que le postulat de sa commission sœur rempli cet objectif.
Selon les recommandations de sa commission, le Conseil national a décidé, à
l'unanimité, de ne pas donner suite à l'initiative. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 16.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Une initiative parlementaire Carobbio (sp/ps, TI) espère créer une base légale, ou
même constitutionnelle, afin de garantir un service universel dans toutes les régions
helvétiques. La conseillère nationale socialiste estime qu’il existe une inégalité entre les
offres de service de base sur le territoire suisse. Selon elle, cette inégalité dessinerait à
long-terme une menace pour la cohésion nationale et sociale. Ainsi, cette nouvelle base
légale devrait permettre de garantir un service de base, comme les transports publics,
l’accès à Internet ou encore les services postaux, à la population dans toutes les
régions. Elle précise qu’une telle législation diminuerait notamment le risque de
discrimination envers les habitants des régions périphériques ou de montagne. La
majorité de la Commission des transports et des télécommunications (CTT-CN) a
proposé par 16 voix contre 9 de ne pas donner suite à l’initiative. Selon cette majorité,
une telle mesure serait disproportionnée et ne prendrait pas en compte les différentes
subtilités qui existent dans la définition d’un service universel. A l’opposé, une minorité
a considéré que des mesures légales sont nécessaires. Au final, le Conseil national a
rejeté l’initiative par 100 voix contre 75 et 3 abstentions. Une fragmentation gauche-
droite s’est cristallisée. Les voix de l’UDC, du PLR, des vert’libéraux et du PBD ont fait
pencher la balance. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Wettbewerb

Une motion de Courten (svp/udc, BL) entend accélérer les projets de réforme
informatique des procédures douanières de l'Administration fédérale des douanes
(AFD). Le dépositaire a expliqué que les coûts de réglementation qui accompagnent les
procédures douanières coûtent 500 millions de francs par an aux entreprises. Selon lui,
il faudrait prioriser budgétairement les projets informatiques de l'AFD afin qu'ils ne
soient pas ralentis financièrement. 
Le Conseil fédéral a concédé que la charge administrative liée aux procédures
douanières pesait négativement sur l'économie suisse. Ensuite, il a précisé qu'un site
internet, pour régler les formalités douanières en ligne, était en cours de conception à
la suite de l'acceptation de plusieurs motions. Néanmoins, il a rappelé que l'AFD
étudiait actuellement la mise en place de son futur système informatique. Dès lors, il
faudrait atteindre la fin de cette analyse avant de pouvoir solliciter des ressources
supplémentaires. Le Conseil national a pris le contre-pied du Conseil fédéral. Il a
adopté la motion par 130 voix contre 61. 4

MOTION
DATUM: 27.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le débat sur le tourisme d'achat anime les rubriques des journaux helvétiques depuis
de nombreuses années. L'abandon du taux plancher, et donc le franc fort, souffle
encore, depuis quelques années, sur les braises enflammées de ce débat de société.
D'après une statistique de de l'institut de recherche GfK, le tourisme d'achat sur
internet a fortement augmenté en 2016. Avec une hausse de 18 pour cent, le tourisme
d'achat sur internet s'est approché de la barre des 8 milliards de francs suisses. Cette
hausse a été particulièrement dopée par le commerce d'achat en Chine avec
notamment la plateforme Aliexpress. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

La motion Bischof (cvp/pdc, SO) vise l'interdiction des contrats léonins des plates-
formes de réservation en ligne. En effet, selon le dépositaire, les clauses de parité
tarifaire, dictées par les plates-formes de réservation en ligne, s'imposent comme des
distorsions de la concurrence. Étant donné l'impact négatif sur le tourisme, et plus
particulièrement sur l'hôtellerie helvétique, le Conseil fédéral est chargé de soumettre
un projet législatif qui interdit les clauses de parité dans la relation contractuelle entre
les hôtels et les plates-formes de réservation. Le Conseil fédéral s'est prononcé contre
cette motion. Il souligne que les innovations numériques sont un gain pour le
consommateur, grâce à la hausse de la transparence, et pour l'hôtelier, grâce à une
hausse de la visibilité. Opposé à cette motion, le Conseil fédéral a dû concéder que la
forte concentration du marché incarnait un risque pour la concurrence. Les clauses de
parité tarifaire, précisément attaquées par la motion, réduisent la concurrence entre
les canaux de distribution. Néanmoins, il précise que les hôteliers ont toujours la
possibilité de proposer des meilleurs prix dans le cas de la distribution hors-ligne, ou
encore à travers des zones membres, liés à des programmes de fidélité. Il conclut que la
Commission de la concurrence (COMCO) maintiendra sa vigilance à l'égard des plates-
formes de réservation en ligne comme Booking.com. Dès lors, il n'est pas opportun,
selon le Conseil fédéral, d'élargir les interdictions car la loi sur les cartels joue déjà son
rôle. A l'opposé, la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
(CER-CE) a proposé à sa chambre d'adopter la motion par 9 voix contre 1 et 2
abstentions. En effet, après de nombreuses discussions avec des représentants des
milieux concernés, la CER-CE a jugé que la position dominante des plates-formes de
réservation entrave le bon fonctionnement de la concurrence. Une telle situation
défavorise les hôteliers autant que les consommateurs. Par exemple, comme les hôtels
se positionnent sur plusieurs plates-formes, les clauses de parité tarifaire leur impose,
d'une part, d'afficher le tarif le plus élevé de ces plates-formes sur leur propre site
internet, et d'autre part, les empêche de proposer des offres à bas prix à court-terme
pour doper leur taux d'occupation. En outre, la CER-CE a soulevé que la plupart des
pays limitrophes, donc des concurrents directs dans le domaine du tourisme, avaient
récemment légiféré sur les clauses restrictives. Au final, le Conseil des Etats a suivi sa
commission. Il adopte la motion par  34 voix contre 5 et 4 abstentions. Lors du débat,
certains sénateurs représentant des cantons touristiques sont montés au créneau.
Stefan Engler (cvp/pdc, GR) a rappelé que l'intérêt des consommateurs devait primer.
Puis, Beat Rieder (cvp/pdc, VS) a notamment accusé les plates-formes comme
Booking.com de mettre sous tutelle l'hôtellerie helvétique. 6

MOTION
DATUM: 06.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Etant donné que le Conseil des Etats a validé le financement de 393 millions de francs
requis pour le programme DaziT de modernisation et de numérisation de
l'administration fédérale des douanes (AFD), les sénateurs ont estimé que la motion de
Courten (svp/udc, BL) devenait superflue. La chambre des cantons a donc rejeté, à
l'unanimité, la motion qui visait une réforme informatique des procédures
douanières. 7

MOTION
DATUM: 12.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Après une acceptation nette du Conseil des Etats, la motion sur l'interdiction des
contrats léonins des plates-formes de réservation en ligne a animé les débats au sein
de la chambre du peuple. Tout d'abord, la Commission de l'économie et des
redevances du Conseil national (CER-CN) a proposé à son conseil, par 14 voix contre 9
et 2 abstentions, d'accepter la motion. La majorité de la CER-CN s'est appuyée sur les
arguments de la restriction des libertés entrepreneuriales et de la concurrence. De
plus, elle a précisé que la majorité des pays voisins de la Suisse, concurrents directs au
niveau du tourisme, avaient tous déjà interdits ces clauses. A l'opposé, une minorité a
estimé que les plates-formes de réservation en ligne étaient bénéfiques pour la
transparence et la comparabilité des offres, et que la COMCO suivait déjà
attentivement la problématique. Ensuite, le débat a largement divisé le Conseil national.
Les arguments ont abordé les thématiques de la libre concurrence, du libéralisme et de
la numérisation de l'économie. En outre, plusieurs parlementaires ont estimé que la
problématique relevait de la COMCO, et non du Parlement. Au final, la motion a été
acceptée par 120 voix contre 52 et 10 abstentions. Si le PDC, le PS, le PBD et les verts
ont voté de manière groupée en faveur de la motion, le débat a fait naître des divisions
au sein des partis de droite: l'UDC avec 30 voix pour et 24 voix contre et le PLR avec 11
voix pour et 18 voix contre. Ces voix issues de la droite ont fait pencher la balance. 8

MOTION
DATUM: 18.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Gesellschaftsrecht

Im Verlauf des Berichtsjahrs nahmen beide Parlamentskammern eine Motion Bischof
(cvp, SO) an, die auf die Einführung des elektronischen Rechtsverkehrs (ERV) abzielte.
Mit der Überweisung erhielt der Bundesrat den Auftrag, die notwendigen rechtlichen,
organisatorischen und technischen Vorkehrungen zu treffen, damit der elektronische
Rechtsverkehr, der bereits in der Zivilprozessordnung (ZPO), in der
Strafprozessordnung (StPO), im Schuldbetreibungs- und Konkursrecht (SchKg) sowie im
Bundesverwaltungsrecht vorgesehen war, für den gesamten Behördenverkehr (inkl.
Gerichte) in der ganzen Schweiz einheitlich umgesetzt werden konnte. 9

MOTION
DATUM: 13.06.2013
DAVID ZUMBACH

Étant donné l’absence de frontière sur l’internet, de nombreuses plateformes
commerciales sont actives en Suisse, mais n’y ont pas de domicile de notification. Selon
Balthasar Glättli (verts, ZH) une telle situation peut devenir problématique en cas de
violation du droit de la personnalité ou du droit de la protection des données. Il a donc
déposé une motion pour renforcer l’application du droit sur internet en obligeant les
grandes plateformes commerciales à avoir un domicile de notification. Dans cette
optique, il propose notamment la modification des articles 140 CPC et 87 CPP. 
D'un côté, la motion a été combattue par Philippe Bauer (plr, NE). S'il estime que la
question du for des grandes firmes commerciales sur Internet pose un problème, il
considère que la solution avancée par le parlementaire vert n'était pas satisfaisante.
D'un autre côté, la motion a reçu l'appui du gouvernement, par la conseillère fédérale
Simonetta Sommaruga (DFJP). Le gouvernement reconnaît qu'un problème existe, et
surtout, estime qu'aucune solution satisfaisante n'a encore été trouvée. Ainsi, il est
favorable à la motion afin que des discussions soient lancées pour trouver une solution.
Lors du vote, la motion a été adoptée  par 141 voix contre 46 et 4 abstentions.
L'opposition libérale des voix de la majorité du PLR (24 voix) a été complétée par une
minorité UDC. La motion passe à la chambre des cantons. 10

MOTION
DATUM: 15.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

La numérisation entraîne un abolissement progressif des frontières étatiques sur
internet. Une telle situation complexifie l'application du droit sur internet. Afin de
garantir les droits fondamentaux, notamment le droit de la personnalité et le droit de la
protection des données, Balthasar Glättli (verts, ZH) préconise un renforcement de
l’application du droit sur internet en obligeant les grandes plateformes commerciales
à avoir un domicile de notification en Suisse. 
La Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) s'est penchée sur

MOTION
DATUM: 19.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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la motion. Elle estime qu'il est urgent d'agir afin de garantir les droits des citoyens
helvétiques sur Internet. Elle explique qu'une motion de commission, qu'elle a déposée
en mars 2018, a déjà été adoptée par les deux chambres. Au final, elle préconise
l'adoption de la motion qu'elle juge comme un complément pertinent à la motion
18.3379 préalablement acceptée. En chambre, le Conseil des Etats a adopté la motion à
l'unanimité. 11
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